
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 28 (1883)

Heft: 7

Artikel: La remonte de la cavalerie en Suisse

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-347949

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 21.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-347949
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

XXYIll6 Annee. N° 7. 15 Juillei 1883

La remonte de la cavalerie en Suisse4.

M. le capitaine d'Albis vienl de publier sur ce grave sujet une
etude qui fera epoque dans notre lilterature militaire. Cet excellent

travail envisage la question ä la fois au point de vue militaire

et au point de vue eeonomique : il arrive ä la conclusion

que le mode de proceder actuellement en vigueur lese gravement

nos interets financiers et agricoles, sans pour cela creer
une cavalerie repondant ä ce que doit etre cette arme dans une
armee de milices.

II y a longtemps que la voix publique se pronongait dans ce
sens : mais la voix publique n'avait pas pour nous convaincre
l'autorite et surtout l'experience attachees au nom du savant
officier de cavalerie dont nous nous proposons d'analyser le
travail. Aujourd'hui par contre les adversaires du Systeme actuel
trouveront dans la brochure du capitaine d'Albis tout un arsenal
d'arguments : rendons hommage au courageux citoyen qui n'a

pas craint d'attaquer de front la puissante bureaucratie federale
dans l'espoir d'arriver ä une reforme utile au pays dans son
ensemble, ä l'armee et tout specialement ä la cavalerie elle-meme.

Notre auteur critique aussi le röle qu'on fait jouer aux
officiers de troupe dans l'instruction des recrues: le corps des
instrueteurs permanents accapare tout et les officiers sont lä comme
de simples comparses.

N'y a-t-il pas d'autres armes qui pourraient tenir le meme
langage? Nous laissons la Solution de cette question ä nos camarades

de toutes les armes et nous arrivons ä l'ceuvre qui fait
l'objet de cet article.

L'auteur donne d'abord son impression d'ensemble sur la qualile

de notre armee. II n'est pas du parti des detracteurs syste-
matiques des armees de milices : il ne croit pas davantage avec
certains optimistes que nous soyons superieurs ä nos voisins. II

1 La remonte de la cavalerie en Suisse. Son passe, son present et son
avenir. — Etude critique par E. d'Albis, capitaine, chef d'escadron au 2"

regiment de dragons. — Lausanne 1883. Lucien Vincent.
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estime l'armee suisse « une bonne et solide armee de milices,
» capable de remplir sans faiblesse la haute et noble mission de

d protectrice de nolre independance.
» Mais, continue l'auteur, ce colosse a aussi ses pieds d'argile.

» Ils resident dans le fait du manque presque absolu de la con-
» naissance approfondie et reelle des differentes armes entre
» elles. » — II est dans notre armee une arme particulierement
malheureuse ä cet egard, c'est la cavalerie. Considöree comme
arme de luxe, tenue pour une arme non-savante, la cavalerie est

encore sous le poids des appreciations de Napoleon Ier sur les
cavaliers de milices.

La nouvelle Constitution militaire a bouleverse complelement
l'organisalion de la cavalerie. La remonte, completemenl centra-
lisee, a passe ä la Confederation, et avec la remonte tous les
Services qui en decoulent; ainsi l'instruction, le dressage, l'entretien
et la conservation du precieux materiel necessaire ä la cavalerie.

C'est le corps d'instruction qui joue le röle principal : le cadre
s'est trouve petit ä petit un corps accessoire et parallele, « sorte
de Deus ex Machina » en sous-ordre surgissant en obscur com-
parse au moment de l'apotbeose, apres avoir assiste impuissant
et mal instruit ä une serie d'experiences auxquelles il n'a point
participe. Cette doctrine renfermait le germe d'un grave danger.
II etait ä eraindre que, remise entre les mains d'un nombre
restreint de specialistes dont le point de vue devait forcement se

concentrer dans le cercle etroit des preoecupations purement
professionnelles, la question ne sortit des grandes lignes de
l'interet general et de l'economie politique.

C'est ce qui est arrive. Les industries nationales, sechement de-

daignees des !e lendemain de la loi de 1874, et ne trouvant plus
qu'un debouche illusoire sinon nul, ont du aller chercher ä

l'etranger l'argent du pays exporte annuellement sur une echelle
relativement considerable par une ecole financiere aussi bizarre.
La cavalerie s'est vue de plus en plus etrangere dans un pays, le
sien propre, qui la considere comme hostile. L'armee federale,
tout etonnee de doctrines aussi neuves, a vu sa cavalerie gagner
en toup d'oeil, mais nullement en tactique.

L'auteur s'est donne pour täche de combattre avant tout la

remonte de notre cavalerie ä l'etranger; ensuite il voudrait qu'on
arrivät ä une partieipation effeetive du cadre de la troupe ä

l'achat de cette remonte ainsi qu'ä l'instruction et au dressage des

chevaux.
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Examinons ses arguments :

En 1878 et en 1879, le Conseil federal fut inlerpelle par des

deputes qui demandaient qu'on achelät des chevaux dans le pays.
Le Conseil federal declara partager en principe cette maniere de

voir, mais ne pas pouvoir faire droit ä ce vceu, l'elevage indigene
ne fournissant pas encore d'animaux qualifies pour le service de

la cavalerie.
Voilä la question teile qu'elle a ete posee.
La remonte de la cavalerie peut etre consideree chez nous ä

deux points de vue : celui par lequel eile confine aux interets
economiques et nationaux du pays tout entier et celui qui
concerne plus particulierement les besoins speciaux de l'arme.

C'est ce que l'auteur appelle le point de vue Väconomie politique

et le point de vue de la raison d'Etat. C'est toujours le der
nier seul qui a prevalu par la bonne raison qu'il dispense de toute
discussion.

L'auteur veut prouver que ces deux points de vue ne sont pas
incompatibles: il veut couler ä fond la decevante et coüteuse chi-
mere d'une arme speciale que nous ne pouvons et ne devons pas
organiser teile qu'on la reve. II rend hommage aux patriotiques
aspirations de ceux qui persistent ä rever le brillant et curieux
edifice d'une cavalerie de milices egale en coup d'ceil, sinon
superieure, ä Celles qui nous entourent: mais il demontre victo-
rieusement la profonde erreur de coneeptions qui ne tendent ä

rien moins qu'ä la negation de ce que nous sommes et de ce que
nous pouvons devenir.

L'auleur fait ensuite un expose historique des effets et des

causes de la Situation vraiment extraordinaire dans laquelle nous
nous trouvons. II montre notre cavalerie, lancee dans une voie
nefaste et fatale, poursuivant follement la chimere d'une ressem-
blance que le bon sens, comme son histoire, devrait lui interdire
ä jamais.

On connait le mode de remise des chevaux aux recrues, le
Systeme de payement, la mise aux encheres, ele, etc. Nous ne nous
y arreterons pas.

Voyons ce que devient le cheval au sortir de l'ecole de recrues.
Si le cavalier a le goül el le temps de monter ä cheval dans la

vie civile, le cheval sera monte trente ou quarante fois par an.
Tout le reste de l'annee, soit pendant environ 340 jours, le cheval
est employe aux traiaux de campagne qui exigent de la force, de
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la froideur dans le temperament, de la resistance, une certaine

pesanteur.
Quels chevaux choisit-on pour nos dragons
Les chevaux de l'Allemagne du Nord, animaux pleins de

distinetion et de bouquet, vites et elegants, mais legers, nerveux, ä

tendons faibles et sans ossature, de temperament impressionnable,
se nourrissant mal, en un mot absolument deplorables pour le

genre de trevail auquel ils sont assujettis pendant 340 jours de

l'annee.
Notre cavalerie, pour un service moyen de 12 ä 14 jours par

an, est montee sur des chevaux de täte tels qu'on en voit
rarement dans les cavaleries regulieres qui nous avoisinent et
d'ailleurs impropres aux services civils de la presque totalite de

l'annee.
Notre ancien Systeme, suivant lequel le cavalier fournissait lui-

meme son cheval, avait des avantages serieux et etait susceptible
de perfectionnements importants. Habilues ä nos fourrages el ä

la nourrilure en usage dans le pays, faits aux divers travaux de

la vie civile pour lesquels leurs proprietaires les avaient acquis
avant tout, ces chevaux elaient robustes et resistants; notre
remonte etait basee sur Finteret personnel de chaque cavalier, sur
son amour-propre et sur ce zele individuel qui forme l'assise
essentielle du soldat suisse, enfin sur les ressources memes du

pays.
L'occupation des frontieres fut pour notre ancienne cavalerie

l'occasion de faire ses preuves et l'on peut dire qu'elle s'en tira
ä honneur. On pouvait croire qu'il fallait poursuivre dans la

meme direction en appliquant au sysleme qui avait ainsi fait ses

preuves tous les perfectionnements, toutes les ameliorations desi-
rables et possibles.

Cette voie fut recommandee par la majorite des officiers
romands.

Mais les uhlans avaient dejä trouble trop de cervelles.
Ici l'auteur entre dans une serie de details fort interessants sur

la seile et le paquetage.
En resume, le paquetage de derriere est fixe ä l'arcade de

derriere de teile fagon que le rein du cheval est facilement blesse.
Cet inconvenient majeur se rencontrera surtout facilement avec
nos chevaux du pays au dos court et etroit et au rein bas avec

Croupe relevee et charnue.
A cause de la seile (qu'on aurait du reste pu modifier facile-
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ment), le cheval du pays et tous ses congeneres ä rein bas et ä

Croupe relevee furent condamnes sans relour. On ne tint nul
compte de ses qualites reelles et serieuses, de sa solidite, de sa

resislance, de sa parfaite acclimatation. Partant du fait que le
nouveau paquetage blessait, on ne changea pas le paquetage, mais le

cheval, et dans.l'interet de la cavalerie, de l'armee et du pays, on
decreta que la cavalerie suisse serait montee sur des chevaux
allemands! 11

On nous declare il est vrai ä satiete qu'on desire acheter dans
le pays. Voyons ce qui en est.

Ca et lä, nos commissions d'achat font, il est vrai, l'acquisition
d'un cheval dans le pays. Le vendeur doit remmener l'animal
chez lui, le garder six semaines ä ses frais, risques et perils, puis
l'amener, toujours ä ses frais, au depöt de remonte. C'est alors
seulement qu'il est paye.

Comment par contre, procede-t-on en Allemagne? La commission

d'achat choisit ses chevaux, en prend livraison sur place et

les paie immediatement. II n'y a pas besoin d'etre marchand de

chevaux pour saisir ä premiere vue les consequences des deux
modes de proceder. En Allemagne, le vendeur s'en va apres
marcbe conclu avec son argent dans sa poche ; en Suisse, la
vente est conclue ä terme, le vendeur restant responsable de tout
ce qui pourrait arriver au cheval entre le jour de la vente et le

jour de la prise de possession par la Confederation.
C'est ce qu'on appelle favoriser ses nationaux I!!
Nous exportons annuellement de Suisse en Allemagne pour

nos chevaux de cavalerie la bagatelle de 500,000 francs.

C'est constituer l'ecrasement systematique de notre industrie
nationale. Et pour quels cbevaux

Le cheval allemand que nous achetons et que l'on voit
maintenant dans toute la Suisse est le resultat final de croisements et
de sous-croisements infinis dont la base est l'Anglais eloigne de
la souche avec des juments des anciennes races allemandes et

principalement mecklembourgeoises. Eleves dans des plaines
immenses, sablonneuses, humides souvent et pourvues d'herbages
tres pauvres en phospbale et en chaux, ces produits ont
necessairement fini par se conslituer en une race, en un type qui a

pris des lignes longues, droites, elegantes, mais forcement plus
gracieuses que solides. Malheureusement, ä ces qualites exterieures

se joignent de graves defauts, ossature generalement fine et
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legere, membres greles, tendons faibles, temperament nerveux et
faible en meme temps.

A ces maux il faut un remede energique.
II faut que le principe de l'achat dans le pays soit pose

formellement comme base des Operations de la remonte. Le principe

de l'achat ä l'etranger serait simplement admis en seconde
ligne, accessoirement et dans le but unique de ne fournir ä notre
remonte annuelle que l'appoint absolument indispensable et qui
n'aura pu etre trouve dans le pays. Enfin les achats faits au pays
seraient immedialement soldes, la Confederation prenant de suite
livraison de l'animal.

Sans doute, dans les commencements l'appoint fourni par
l'etranger aurait encore une cerlaine importance et ce nouveau
Systeme aurail pour premier resultat de faire baisser le brillant
aspect exterieur de notre cavalerie.

Tel est dans ses grandes lignes le remarquable travail de M. le

capitaine d'Albis; nous n'avons fail que le resumer d'une maniere
bien pale et bien incomplete. Cet article a pour but unique d'en-
gager nos camarades des troupes montees ä lire et ä mediter la
brochure que nous ne pouvions qu'analyser. Elle contient les
bases d'une reforme complete dans notre fourniture des chevaux
de l'armee. C'est la premiere fois que parait ä ce sujet un travail
d'ensemble epuisant la matiere.

Le style de M. d'Albis a l'energie que donnent les fortes
convictions. Si parfois il formule sans la deguiser quelque dure
verite, on le lui pardonne volontiers en faveur de I'excellence de

la cause dont il est l'eloquent avocat.
Nous esperons que, bases sur cet ouvrage, nos deputes vont

revenir ä la Charge aupres du Conseil federal pour obtenir mieux
que de vagues promesses.

L'auteur termine en exprimant le peu de confiance qu'il a lui-
meme dans le resultat de ce supreme effort pour ramener la
pratique de nolre remonte militaire ä une appreciation plus exaete
et plus saine des circonstances de notre armee et de notre pays.

On comprend son seepticisme; les deputes les plus influents de

nos Chambres n'ont pas pu vaincre la toute puissante bureaucratie

federale. Mais neanmoins nous avons bon espoir.
L'administration repondait toujours : « Le cheval allemand est le seul
cheval possible. > Aujourd'hui un officier de cavalerie nous a

victorieusement demontre que cette assertion n'est pas exaete.
Des 1875, on a eu pour notre cavalerie une seule preoecupa-
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tion : la rendre au point de vue exterieur l'egale des cavaleries
permanentes. Pour cela il a fallu concentrer l'instruction dans les

mains de quelques specialistes et mettre de cöte tout le cadre
de nos regiments, lui enlever toute initiative, le reduire en quelque

sorte ä l'etat de roifaineant. Qu'adviendrait-il en campagne?
On ose ä peine y songer.

Et que dire du point de vue financier et eeonomique.
En huit ans, la pauvre petite Suisse a donne ä sa grande voi-

sine l'Allemagne six millions pour ses chevaux de cavalerie. Et
dire que la Suisse est un pays essentiellement agricole, par
consequent eleveur!! Rien ne resiste ä l'eloquence des chiffres.

Les autorites administratives federales daigneront-elles enfin

s'oecuper de cette question capitale II semble qu'une administration

qui fait soigneusement la statistique des avalanches qui se

produisent sur les haules montagnes pourrait se donner la peine
d'etudier Ies voies et moyens propres äremedier ä ces avalanches

metalliques se preeipitant du haut de nos montagnes vers les

plaines de l'Allemagne du Nord.
Le postulat de decembre 1882 a abouti ä faire acheter en Suisse

24 chevaux, nous disons vingt-quatre!
Terminons comme notre auteur en repetant : Caveant con-

sules!

Exercices de tir d'infanterie.

Les prescriptions en vigueur depuis cette annee pour les exercices

individuels de tir d'infanterie donnant lieu ä de nombreuses
demandes de renseignements explicatifs, nous croyons devoir, sur
la priere de plusieurs de nos abonnes, publier ci-dessous le texte
meme des ordonnances et circulaires sur la matiere, que nous
n'avons fait qu'indiquer en substance dans notre numero de mai
dernier.

I
Ordonnance (du Conseil federal du 16 mars 1883) concernant

Vencouragement du lir volontaire.

Le Conseil federal suisse, en execution des art. 104, 139, 148 et
225 de la loi sur l'organisation militaire, et des prescriptions de la
loi federale du 7 juin 1881, concernant les exercices et les inspections

de la landwehr,
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